
NATIONS UN 1 E 5 
Distr. 
GENERALE 

AjC.5/719 
ASSEMBLEE 
GENERALE 4 novembre 1957 

F.Hf..:>TCt~tS 

ORIGINAL : ANGLAIS 

Douzième session 
CINQUIEME C01\iNISSION 
Point 51 a) de l'ordre du jour 

QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

REGIME DES TRAITEMENTS, INDEVJ:NI TES ET PRESTATIONS EN VIGUËUR 
A L 1 ORGANISATION DE3 NATimTS UNIES : QUESTIONS LAISSEES &i 

SUSPENS A LA ONZIE!viE SESSION 

PLAN D 1 ASSURANCE SOINS D.ENTA::RE.S 

B.al?port du Secrétaire général 

1. Dans son rapport à l'Assemblée générale (onzième session), le Comité d'étude 

du régime'des traitements, déclarait!/ : 

''••• en ce qui concerne les dépenses pour soins dentaires ••• le Comité juge 
souhaitable de mettre au point un plan qui permettrait au personnel de n'avoir 
pas à supporter en totalité les frais, très lourds dans certaines région~, que 
peuvent lui occasionner les soins dentaires. Les organisations devraient donc 
mener rapiûement à bien les études qu'elles ont entreprises sur la possiOi-
li té de souscrire des polices d'assurance ou de conclure des arrange.ments 
contractuels, les dépenses étant partagées entre le personnel et l'organi-
sation considérée." · 

2. Dana son rapport à la Cinquième Commission (onzième session)gj, le Secrétair8 

général exposait les résultats des études relatives à un plan d'assurance soins 

dentaires pour les fonctionnaires du Siège et proposait l'adhésion au Grou!? Health 

Dental Insurance Plan. Dans le m@me rapport (par. 21, 22 et 26), le Secrétaire 

général proposait, tant pour l'assurance maladie que pour l'assurance soins 

dentaires, que les frais soient partagés également entre le personnel et l'Orga

nisation "étant entendu qu'un barème approprié serait établi par 1~ Secrétaire 

général, compte tenu de ce chiffre (50 pour lOO)j il faudra tenir compte aussi ••• 

du principe d'une assistance importante aux fonctionnaires les moins rémunérés 

qui ont des personnes à charge et d'une assistance inversement proportionnelle 

au traitement pour les autres fonctionnaires". 

Y A/3209, par. 245. 
gj A/C.5/701, par. 16 à 18, 24 et 26. ; ... 
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3. Le barème des cotisations de l'Organisation provisoirement adopté pour les 

plans d'assurance maladie est le suivant : 

Traitements nets~ 

Par an Par mois 
(Dollars) 

Jusqu'à 3.300 
De 3.300,01 à 4.200 
De 4.200,01 à 5.100 
De 5.100,01 à 6.6oo 
De 6.600,01 à 8.400 
Au-dessus de 8.400 

Jusqu'à 275 
De 275,01 à 350 
De 350,01 à 425 
De 425,01 à 550 
De 550,01 ~ 700 
Au-dessus de 700 

Cotisation de l'Organisation 

(pourcentage de la prime) 

Célibataire Avec charges de famille 

65% 
6o 
50 
35 
20 
10 

85% 
80 
70 
60 
40 
15 

KTrâitement de base plus, le cas échéant, inde~ité personnelle, prime de 
connaissances linguistiques, indemnité de non-résident, indemnité de cherté 
de vie ou indemnité de poste, moins retenue au titre contributions du 
personnel. 

4. Dans son quarante-troisième rapport à l'Assemblée générale (onzième session)2/, 

le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires s'est 

exprimé comme suit au sujet des diverses questions relatives à l'assurance soins 

dentaires et à l'assurance maladie : 
1114. Tout en partageant l'opinion du Comité d'étude citée au paragraphe 13 
ci-dessus, le Comité consultatif n'est pas entièrement certain que le plan 
proposé (A/C.5/701, par. 18) constitue en fait le mo;yen le plus approprié ou 
le plus économique d'alléger les lourdes charges que les soins dentaires 
pourraient imposer aux fonctionnaires dans la région de New-York. Il semble 
que de plus amples études soient nécessaires avant de présenter des propo
sitions définitives. 

"Récapitulation des recommandations 
"15. Le Comité consultatif recommande 

"a) Que, sous réserve de ce qui est dit à l'alinéa c) ci-dessous, le 
système d'assurance de base couvrant les risques de maladie et d'hospi
talisation demeure en vigueur; 
11b) Que 1 1 Assemblée générale approuve les grandes lignes du système 
proposé d'assurance 11 gros frais médicaux" (voir par. 4 ci-dessus) qui 
entrerait en vigueur le 1er juin 1957; 

"c) Que la formule actuelle de participation de l'Organisation soit 
remplacée, à dater du 1er juin 1957, par une formule comportant le 
partage égal entre l'Organisation et l'ensemble du persÔnnel du coüt 
total des systèmes envisagés aux alinéas a) et b) ci-dessus; 

"d) Que le Secrétaire général étudie plus avant la question de l'assu
rance soins dentaires et présente au Comité consultatif, à sa session 
d'été de 1957, un rapport détaillé tenant compte des diverses solutions 
possibles, 11 

if A/3535 
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' 5. A' sa 589ème séance, la Cinquième 'commission a approuvé à l'unanimité les 

recommandations du Comité consultatif citées cl-dessus. 

6. Dans son rapport :précédent consacré au "régilï.1e des traitements, indeLJnités · ... ~ ~ 

et :prestations en vigueur à l'Organisation des Nations Unies : q~estions laissées 

en suspens à la onzième session 11i{ le Secrétaire général indiquait (p~agrapbe 27) 

que les études concernant la question de l'assurance soins dentaires se 
' 

poursuivaient encore, mais qu1 il espérait ~tre en mesure de présenter un 

rapport au Comité consultatif :pour les questions administratives et budgétaires 

au début de la douzième session de l'Assemblée générale, 

7. Le Secrétaire général a maintenant préser ... té au Comité consultatif un 

rapport détaillé, fondé sur une étude faite conj<ünteuent :par le Conseil du 

personnel, le Directeur du Service médical de l'ONU et le Service financier. 

Le présent rapport résume les divers systèmes d'assurance soins dentaires 

que 1 1on peut envisager et qui sont exposés de ma~ière :plus détaillée dans le 

rapport soumis au Comité consultatif; il indique les conclusions auxquelles 

le Secrétaire général est parvenu en ce qui concerne la question des frais 

dentaires. 

8, Pour fixer les idées sur cette question, on :peut dire que s 1il est sru1s 

doute un peu moins difficile de prévoir avec exactitude le montant des gros 

frais dentaires que celui des frais médicaux et si la question se pose avec 

moll1S d'acuité, des enqu~tes ont néanmoins montré que les frais dentaires 

peuvent varier dans une mesure assez considérable d1une année à l'autre, 

et risquent surtout dans une région comme celle de New-York où le coüt de la 

vie est élevé, d'obliger certains à lourdement prélever sur leurs ressources 

de telle ou telle année donnée. C'est ainsi qu 1m1e ffi1qu~te effectuée en 1955 
a montré, dans le cas des lq612 fonctionnaires qui avaient répondu au 

questionnaire, qu 1 au cours de 1 1 année précéden-f:.e environ 20 .pour lOO d'entre eux 

avaient eu à payer des frais dentaires allant de lOO à 200 dollars, 14,5 pour lOO, 

des frais allant de 200 à 500 dollars et environ 2,5 pour lOO, des frais 

allant de 500 à 1.000 dollars et au-delà. Lors d1une enqu6te que le Conseil 

du personr.el a faite ultérieurement pour sa\'Oir si les fon.::tionnaires .Staient 

favorables à ~plan d'assurance soins dentaires, 91 pour lOO deo 

if A/3656. 
/ ... 



A/C.5/719 
Français 
Page 4 

1.346 fonctionnaires ayant renvoyé le questionllaire ont répo11du par ~'af:f'irtnative. 

9. Il y a également lieu de ~ig;1aler. que. dans le ~as des :pl~ns d 1 assuran,ce 

soins dentaires, on ~ttache .~e importance :particulière:a~ contr8le pr~vent~f• 

D'ha bi tude,. ces plans f~nt donc une place importante aux soins ~-entai.res 
réguliers Qt n'ont pas pour seul objet de permettre à l'assuré de faire .face 

aux frais dentaires plue i~ortants. 

10. Touchant la mise au point d 1 un système de paiement des frais dentair.es, 

les solutions suivantes ont été envisagées t 
.~ . ' ' ' . ' 

a) Assurance commerciale. 

b) Clinique dentaire dans le bttiment de l'Organisation des ;Nat~.ons Unie~. 

c) Arrangements contractuels (avec un certain no~bre de dentistes O\l. un 

groupe de denti~tes). 

d) Plan. interne à gestion aut9nome. 

e) Adhésion. au Group Real th Dental I.nsurance Plan (Plan. d 1 assurance groupe 

pour les soins dent~ire~). 
' ' ' • ~ r " 

11. Pour ce qui est de la so~ution a), ,1.1 ~nq,1;1$te effectuée a montré qu 1 il 

n'existe encore aucune compagnie d1assurance commerciale souscrivant des. 

polices d1assurance.dentaire, du moins da~s la région de New .. York. 

12. En ce qui concerne la solution p), il semblerai~, d'après les estimations, 

qu'elle nécessiterait une mise de fonds initiale de 46.000 dollars, lés frais . . 

d'exploitation. annuels étant de 1 1ordre de ~.ooo dollars, pour. un.e.installation 

pouvant offrir des soins complets. On prévoit qu1une solution de ce genre 

présenterait ?erta~ns inconvénients. Ainsi, les fonctionnaires du .Siège de t'ONU 
et les per~onnes à leur charge résident dans de~ colllQunautés disséminées dans 

toute la région métropolitaine et les régions.avoisinantes; l'utilisation des 
" ·.. •' . 

services en ~ue~tion par les familles occasionnerait nécessairement des frais 

élevés de déplacements, repas, etc. que n'entrafue pas l'usage, des _services .. , 

locaux. En ou~re, l'adoption d'une for~ule de ce,genre.donnerait lieu à de 

m~tiples allées et venues des membres des familles des fonctionnaires dans 
' ,. 1 • ' ' • 

les locaux de 1 '_or.ganisation; d 1 un autr~ c8té J .. il n 1 est .Pas :po~sible d_1 évaluer 

exactement dans quelle mesur.e c.es services seraient. utilisés. ce système :n,e 

résoudrait pas le problème qui se pose aux.fonctioru~aires en déplacement, en congé 

; ... 
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ou en miss~n,:et çette formule·n*aurait pas non plus·d 1 intér~t pour les 

catégories de fonctionnaires - les agent·s du service mobile, par exemple .. 

qui, tout en ~igurant s~ les états de paie du Si~ge, se trouvent la plupart 

du temps en dehors de New-York, en mi'ssiotl ou affectés à··aes· buteau.X locaux. 

13 •. Les inconvénients de la solution c) sont analogues à· ceux de la solution b). 

Pour les éliminer, ~e en ce qui concerne les tonctionnaires du Siège, il 

faudrait conclure des arra11gements contractuels mùltiplès avec des dentistes 

établis dans chacune des nombreuses communautés de la ·.1;ég~op ~é.tz:qpolitaine 

et des régions .. avoisinantes. Ces arrangements risqueraient aussi: d1 entral:ner 

des négociations compliquées et prolongées noll seulement avec tel ou tel 

dentiste ou groupe ·de dentistes, mais encore avec les associations profes

sionnelles de.dentistes.de la région. 

14, En conséquence, le Secrétaire général est porté à croire que si l'on veut 

arr~ter un système pratique de remboursement des soins dentaires, le choix 

est entre l~s solutions d) et e) (paragraphe 10 ci-dessus), c'est-à-d-ire 

entre.un plan interne à.·gestion autonome ou l'adhésion au Group·Uealth Dental 

Insurance Plan~ · 

15... Le Group Health Dentàl Insurance Plan . est uri plan· offert d~s· la région de 

New-York par le Group Health Dental Insuranée Incor;porated, 'affilié au 

Group Health Insurahce Incor;porat:ed1 1 1 un dés trois grands organismes · d 1 assurance 

médicale sans but lucratif -de la .. ·région de New-York. Ce plan prévoit la 

couverture générale des frais entral:nés par les soins dentaires, avec des 

exceptions et limitations raisonnables destinées à garantir cet organisme contre 

des dépenses exagérées. Auic termes d 1 une J clause ''honorair~s fot-faitaires 11 

(ser.vice benefits),· les dentistes··p·articipants ne demandent, dans le cas des 

assurés ayant un revenu inférieur ou égal 'à 5·.000 dollars. par an, que des 

honoraires égaux aux indemnités que le plan prévoit pour chaque trait~ent·ou 
' . ' 

. opération. Près de 3.7b~, dentistes, rép~rtis dans toute la région mé-'cr.opolitaine 

et les régions avoisilia11tes1 pa.r-&icipen"b à. oe plan, En dehors de 1 1 avHr~~ge 

que représentent les "honoraires :ëorfaitair~s"} les assurés ne sont p% ·~snus 

d 1 avoir recours à un dentiste "pa]:'ticipant11 et .peuvent fair~ e:-:9el &..x;;: ~r·-:·vices 

de n1 importe q'lel dentiste. Les assurés qui ne bénéficient pas d~ la c:J.cl.use 

relative aux 11honoraires forfaitaires" reçoivent des indemnités en espèces en 

remboursement partiel des frais entratnés par les soins dentaires. 

; ... 
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16. Après co~araison avec les.autres solutions envisagées, y compris la 

possibilité de mettre au point un plan interne à gestion autonome, le 

Secrétaire général recomman~e de nouveau l'adhésion au Group Health Dental 

Insurance Plan comme étant la meilleure solution, à 1 1heure actuelle, des 

difficultés que le coilt d.es soins dentaires entrat·ne pour les fonctionnaires, 

Les raisons sont les suivantes : 

a) Ce système est conçu selon les mêmes principes que le United Medical 

Service (Blue Shield) Plan, permettant le libre choix du dentiste 

(médecin), système pour lequel les fonctionnaires ont montré une 

préférence marquée2( 

b) Ce système permet par conséquent aux fonctionnaires et aux personnes 

à leur charge, qui résident dans des communautés disséminées dans toute 

la région métropolitaine et les régions avoisinantes, d'utiliser les 

services des dentistes locaux; il y a là une différence avec les autres 

formules, qu:. prévoient la centralisation des services, ce qui risquerait 

d1aller, en partie, à l'encontre du but visé, puisquecette centralisation 

entratnerait pour les intéressés des frais de déplacement, repas, etc, 

c) Ce système a 1 1 appui des organisations professionnelles de dentistes •. · 

d) Comme l*UMS, ce système prévoit des "honoraires forfaitaires 11
1 clause 

qui a été mise au point avec les associations de dentistes et acceptée 

par elles et qui est avantageuse pour les catégories de fonctionnaires 
les moins rémunérées, 

e) Le travail administratif relatif aux prestations et aux services prévus 

par ce système se ferait dans une laree mesure "à 1 1extérieuru, ce qui 

éviterait d'avoir à affect.er des fonctionnaires du Secrétariat à des 

t~ches supplémentaires, spécialisées, et en grande partie nouvelles. 

2/ Alors que deux systèmes de base d1 assuranee maladie sont offerts au personnel, 
environ 77 pour lOO des fonctioru1aires ont choisi ce système qui leur permet 
de choisir leur médecin à leur gré, Cela s'explique en partie par les 
déplacements et l'affectation des fonctionnaires dans des régions situées 
hors de New-York, où ils ne pourraient pas bénéficier des services des groupes 
médicaux locaux (New-York) prévus par l 1autre système médical, 

; ... 
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f) Etant donné la nouveauté relative de l'assurance soins dentaires, le 

Secrétaire général considère qu 1au début du moins, il y aurait intér~t 

à confier la gestion à un organisme professio~el exté~ieui~. Si on•· 

adopte cette solution, on peut calcUler de quel ordre·· seront 1.:::-s 

dépense~ ·(primes) à la charge de J.'Organisation, tandis qu'il pourrait 

se révéler 'èoù.teux de se fier à la sèUle· eXpérience,' Il se·· peut 

qu'un plan interne à gestion autonome (ou l'organisation d'une clinique 

dentaire) mérite un examen ultérieur, mi·s le Secrétaire général 

n 1est pas· d'avis qu'en ce moment 1.10rganisation distraie du personnel 

pour ex:périmenter ce type de système. d 1 as· surance qu 1 à seri avis on 

devrait confier à ~ organisme créé par àes ·dentistes et ass-ùré-·de· leur 

participation, 
Aux terme~ du plan GHDI,· les taux de prime ménsuels ·seraient les suivants 

{. ... 
Fonctionnaire célibata~re 1~65 
Fonctionnaire marié ··' 31.50 
Fonctionnaire ayant une f~ll~ à-charg~. 6,oo' 

L'assurance couvrirait, not81DI!lent, 50 pow.::lOO.dl;l coüt (calculé d'après le 'Parème 

du GIIDI) des plombages. E!t des extr~cti9ns nécessa.ires au moment où l" intéressé 

: devien:t; _ass~é. 

18. _En ~e qui concerne les s.oins nécessités par. 1 1.é:tat antérieur de la dentition 

le:pl~.offre a~ssi ~ea.possipilités suivantes : 

Assurance couvrant les 'soins nécesàités 
;par 1-1 état antérie\l!' d,e. -la. dentition 

Prime supplémen·taire 
(Première année seulement) 

a) lOO ,pour lOO du coù.t (d'après le· 
barème_ du GHDI des plombages e~ 
extractions nécessair·es au 'moment où.' 
1 1 intéressé devient assU+é·. Aucune 
au~re prestation pour les maladi~s 
ou· affections antérieures·, 

b) 50 pour lOO ·du coût (d' â.pro·s ·le 
barème du GHDI) du traitement 
nécessaire pour soigner les 
maladies o'ù affections anté
rieures, avec une f~anchise de 
50 dollars dans le cas d'un adulte 
et de 10· dollars dans le cas d'un 
enfant •. Sont notammen~.visés, en 
sus des plombages et des extractions, 
les dentiers, les couronnes, les 
bridges, etc. 

· · Dollars 

Fonctionnaire ·c·él;Lbàtaire. -· 
Fonctioru_:1aire ~:r;-ié _ 
Fonctionnaire ayant une 

famille d1au moins trois 
personnes à charge 

Fonètionnaire célibataire 
Fonctionnaire marié 
Fonctionnaire ayant une. 
famille d1au moins trois 
personnes à charge 

20.00 

20.00 
4o.oo· 

55.00 

;, .. 
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19, Au Siège, .le Conseil du personnel a vivement recommandé qu1 en ce qui concerne 

1 1 assurapce couvrant les soins nécessités par l'état antérieur de la dentition, 

on souscr~ve à la formule énoncée à +'alinéa a) du paragraphe 18. on peut estime. 

à environ 45,000 d?llars la majoration de prime qui e.n réstùtereit :pour la 

pr~m;i.ère année. 

20. Le Secrétaire généra:.doute qu 1il soit justifié de souscri~e une assurance 
~ ) 

couvrant les soins :t;técessités par.llétat antérieur de la dentition. Avec le 

système indiqué à l'alinéa a) du paragraphe 181 seuls seraient payés les 

extractions et ~lombaees nécessaires au moment où 1 1intéressé deviendrait assuré, 

et l'indemnité serai~ alors de lOO pour lOO, alors qu'elle serait de 50 pour lOO 

si l'on ~ptait.,pour le barème indiqué au paragraphe 17 ci-dessus. On P.eut d?nc 

prévoir que ces 45.000 dollars supplémentaires serviraient au ~aiement d1un 

nombre relativement important de petites indemnités; dans l'hypothèse inverse 

( nconcentration11 des paiements en question) 1 il se pourrait que les 

fonctionnaires qui n 1ont pas immédiatement besoin de ces services ne soient 

guère tentés de participer au plan d 1 assuranc~. De plus, si la prime 

"supplémentaire" de la première année était jointe à la prime de base et 

devait ~tre payée en douze mois, la gestion du plan s 1en trouverait compliquée 

par exemple, il faudrait arr~ter des cotisations (et des retenues) différentes 

selon que l 1intéressé est assuré depuis un an ou vient seulement de le devenir, 

comptabiliser les cotisations sur des bases différentes, contr8~er la. date 

d'expiration des douze premiers mois dans chaque cas particulier et ajuster 

les primes et retenues à la fin de cette période, dans chaque cas aussi. On 

pourrait sur~nter ces difficultés administratives, dans une certaine mesure, 

en demandant aux fonctionnaires d'acquitter la prime supplémentaire de la 

première am~ée au moment où ils deviennent assurés, Mais cet arrangement 

ne pourrait s'appliquer qu'uniformément à tous les fonctionnaires : en d'autres 

termes, on ~e pourrait en limiter la portée aux fonctionnaires qui demanderaient 
qu 1il leur soit applicable. 

21. En ce qui concerne le co~t annuel, on peut calculer que si la participation 

au plan d'assurance soins dentaires est la m~e que dans le cas des Plans 

d'as$urance groupe maladie en vigueur au Siège, le montant des primes annuelles 

(compte non tenu des primes supplémentaires en cas d1assurance couvrant les 

; ... 
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soins nécessités par l'état antérieur de la dentition) s'élèverait au total à 

environ l35o000 dollars pour le personnel de tous les groupes - Sièee des 

Nations Unies, Service mobile, FISE, BI~, AAT et autres groupes moins iuportants. 

Hais on ne sait pas exactement combien de fonctionnaires en définitive 

participeraient au plan d'assurance soins dentaires. A supposer qu 1ils soient 

un peu moins noubreux que dans le cas des systèmes d'assurance maladie, le 

Secrétaire géné:::•al pense que le co(it pourrait s 1 élever au total à envi.ron 100.000 

à 120.000 dollars par an, soit une dépense de 50.000 à 6o.r~o dollars par an 

pour l'Organisation (sur la base d 1une cotisation de 50 pour lOO)j environ 

86 pour lOO, soit environ 4)0 000 à 52 9 000 dollars, seraient à imputer sur le 

budget administratif gênéral de 1 1 01~ et le solde sur les budgets des autres 

groupes, comme le FISE 1 1 1AAT et le BAT. 

22. En conséquence, le Secrétaire général recommande d 1adhérer, à compter 

du 1er janvier 1958 ou p~u après cette date, au Group Health Dental Insurance Plan: 

la totalité des dépenses ~tant partagée également entre l'Organisation des 

Nations Unies et le personnel, selon le principe que 1 1Ass&Jblée générale a 

déjà adopté dans le cas des systèmes actuels d'assurance maladie. 




